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Texte de la question

M. Jean-Claude Lefort s'inquiete aupres de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications
du role que joue actuellement EDF, associe a un groupe francais du BTP, dans le processus de privatisation des
entreprises d'electricite de plusieurs pays d'Afrique de l'Ouest (Senegal, Guinee, Togo, Niger) impose par le FMI
et la Banque mondiale. Il considere en effet qu'il est anormal qu'une entreprise nationalisee participe de la sorte
au demantelement des services publics de ces pays au lieu de soutenir leur developpement dans le cadre de
programmes de cooperation orientes dans le sens de la satisfaction des besoins des populations concernees.
M. Lefort souligne en outre que le secteur de la production d'electricite constitue un instrument essentiel de
souverainete et de developpement. Sa privatisation au benefice d'interets etrangers, fussent-ils francais,
placerait donc ces pays dans un etat de sujetion de triste memoire. M. Lefort demande donc a M. le ministre de
l'industrie de prendre les dispositions necessaires pour que les dirigeants d'EDF renouent avec une politique de
cooperation conforme a la vocation de l'entreprise.

Texte de la réponse

Plusieurs pays emergents, notamment en Afrique, ont entrepris de privatiser leur secteur electrique, dans le
souci de favoriser la modernisation de ce secteur, d'ameliorer sa competitivite et de lui permettre de faire face
aux besoins de leur economie et a la croissance de leur demande interieure. Ces projets de privatisation
peuvent aussi comporter une dimension multilaterale et constituer un facteur important important de
developpement economique regional. C'est le cas en Afrique sub-saharienne, ou plusieurs projets
d'amenagements, hydroelectriques en particulier, sont actuellement a l'etude ou en voie de developpement, en
vue de faciliter les echanges d'electricite entre pays riverains. Ces projets sont consideres, par les bailleurs de
fonds internationaux, comme d'importants moyens d'integration regionale. EDF, soucieuse de se developper a
l'international, a l'instar des autres compagnies electriques mondiales, suit avec attention ces projets, avec
l'objectif de valoriser son savoir-faire dans les pays presentant un potentiel de developpement economique
prometteur. Cette intervention est egalement de nature a offrir des « retombees » favorables aux industriels
francais, notamment les constructeurs de materiels electriques. Mais la participation d'EDF a de telles
operations, des lors qu'elle implique un investissement, est decidee en fonction d'elements objectifs, et en
analysant les operations egalement sous leur aspect economique. En tout etat de cause, l'engagement d'EDF a
l'international s'opere en privilegiant de maniere systematique les formules de partenariat et d'alliance avec les
acteurs electriques des pays concernes et ne saurait avoir pour effet de contribuer a un demantelement des
services publics de l'electricite ou a un abandon de souverainete de ces pays. Il vise au contraire a developper
des actions de cooperation, dont l'experience demontre qu'elles sont mutuellement fructueuses.
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